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Vue aérienne de la Communauté de Communes Bresse et Saône 
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La Communauté de communes Bresse et Saône (CCBS) est née de la fusion de la communauté de 

communes du Pays de Bâgé et de la communauté de communes de Pont de Vaux au 1er janvier 2017. 

lle regroupe, en 2017, 21 communes : Arbigny, Asnières-sur-Saône, Bâgé-la-Ville, Bâgé-le-Châtel, 

Boissey, Boz, Chavannes-sur-Reyssouze, Chevroux, Feillens, Gorrevod, Manziat, Ozan, Pont-de-Vaux, 

Replonges, Reyssouze, Saint-Angré-de-Bâgé, Saint-Bénigne, Saint-Etienne-sur-Reyssouze, Sermoyer, 

Vésines. Depuis le 1er janvier 2018, les communes de Dommartin et Bâgé-la-Ville ont fusionné pour 

former la commune de Bâgé-Dommartin.  

La population de l’intercommunalité s’élevait à 25 089 habitants en 2015 (dernier chiffre de l’INSEE). 

Située à l’extrême Nord-Ouest du département de l’Ain. La communauté de communes est voisine du 

département de la Saône et Loire et est sous l’influence des agglomérations mâconnaise et burgienne. 

A l’échelle de son territoire, les RD 933 et RD 58 traversent la CCBS dans un axe Nord-Sud sur lequel 4 

pôles de vie se distinguent :  

- Pont-de-Vaux – Saint-Bénigne – Gorrevod – Reyssouze ;  

- Manziat – Ozan ;  

- Feillens – Replonges ; 

- Bâgé-Dommartin – Bâgé-le-Châtel – Saint-André-de-Bâgé.  

 

 
Localisation de la CCBS dans le département de l’Ain 

CCBS 

Mâcon 

Bourg-en-Bresse 
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  Présentation de la Communauté de Communes Bresse et Saône 

Mâcon 

 AIN 

SAONE-ET-LOIRE 

A406 
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Intercommunalités voisines de la CCBS 
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Le périmètre de l’ancienne communauté de communes du Pays de Bâgé est pleinement intégré dans 

l’Aire Urbaine de Mâcon.  

 

 

Un territoire sous l’influence de Mâcon 

 

L’élaboration du PLUi de la CCBS s’articule avec celle du Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) Bresse 

Val de Saône s’étendant sur le périmètre de la communauté de communes Bresse et Saône et celle de 

la Veyle. Les SCoT permettent la mise en œuvre d’une véritable stratégie territoriale dans un document 

d’urbanisme et d’aménagement. Il définit des grands objectifs et les moyens pour les atteindre, les 

politiques publiques d’urbanisme et d’aménagement pour l’habitat, le développement économique, 

les loisirs, les déplacements, la circulation automobile, l’environnement etc. Il s’agit d’un document 

supra communal avec lequel le PLUi Bresse et Saône doit être compatible. 

L’ancienne communauté de communes du Pays de Bâgé avait prescrit l’élaboration de son PLUi le 8 

juin 2015. Suite à la fusion des intercommunalités et sa prise de compétence en termes d’urbanisme, 

l’échelle du PLUi s’étend au nouveau périmètre intercommunal.  
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I.  Qu’est-ce qu’un PLUi ? 

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) est un document de planification, créé par la loi 

Solidarité et Renouvellement Urbain en décembre 2000. Il s’agit d’un outil de gestion du 

développement territorial et urbain qui permet de concrétiser une véritable démarche de projet de 

territoire. Ce document est par ailleurs fondamental pour le territoire car il a des incidences directes 

sur la vie quotidienne des habitants. Il fixe les règles d’occupation et d’utilisation du sol : où, quoi et 

comment construire ?  

Le PLUi est un document de planification à une large échelle mais qui, au même titre que le PLU, 

spatialise précisément les choix retenus en matière de développement. Ainsi, le PLUi, qui constitue un 

réel outil de gestion du territoire, spatialise :  

 les principes de développement et d’aménagement durables dans le PADD,  

 les choix concrets de destination des sols dans les pièces graphiques du règlement,  

 certains outils de gestion du devenir du territoire comme les emplacements réservés, les 

servitudes pour la mixité sociale, etc.  

Le PLUi se compose des pièces suivantes :  

 le rapport de présentation : qui contient le diagnostic territorial, l’État Initial de 

l’Environnement (EIE), la justification des choix retenus pour l’élaboration du Projet 

d’Aménagement et de Développement Durables et l’Évaluation Environnementale du projet,  

 le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD),  

 le règlement et les pièces graphiques,  

 les Orientations d’Aménagement et de Programmation,  

 les annexes.  

 

L’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal est l’occasion de disposer d’un document 

de planification commun pour l’ensemble des communes. La réflexion de l’équilibre des territoires, 

entre développement urbain et protection des espaces naturels et agricoles, est pertinente à l’échelle 

intercommunale. L’ambition partagée pour la Communauté de communes Bresse et Saône réside dans 

l’élaboration collective d’un projet de territoire à une échelle pertinente en termes d’usage et de 

bassins de vie, dans un objectif de développement durable, tout en identifiant les enjeux spécifiques 

des communes et ceux qui relèvent de l’intercommunalité. 

 

L’élaboration du PLUi intervient également dans un contexte très inégalitaire en matière de documents 

de planification sur le territoire. En effet, lors du lancement de l’élaboration du PLUi : 

 Sermoyer, Saint Bénigne, Boz, Ozan, Dommartin, Bâgé-la-Ville, Bâgé-le-Châtel, Saint-André-

de-Bâgé, Replonges disposaient d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

 Feillens et Manziat avaient chacune un Plan d’Occupation des Sols (POS) valant PLU 
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 Chavannes-sur-Reyssouze, Gorrevod, Saint-Etienne-sur-Reyssouze, Chevroux et Boissey 

disposaient d’une carte communale 

 Les communes restantes (Pont-de-Vaux, Vésines, Asnières-sur-Saône, Reyssouze et Arbigny) 

n’avaient pas de document d’urbanisme en vigueur, elles étaient donc soumises au Règlement 

National d’Urbanisme (RNU). 

 

Le PLUi consiste donc également à : 

- Permettre à toutes les communes de disposer d’un document d’urbanisme, 

- Permettre aux communes rurales de disposer d’un document d’urbanisme davantage 

opérationnel qu’une carte communale et offrant plus de lisibilité et de transparence pour la 

population,  

- Offrir aux communes soumises au Règlement National d’Urbanisme la possibilité d’édicter des 

règles plus adaptées aux situations locales,  

- Unifier les documents de planification communaux existants 

 

L’élaboration du PLUi Bresse et Saône devra permettre d’élaborer un document conforme aux 

principes de développement durable, fixés par les lois Solidarité et Renouvellement urbain (SRU) du 

13 décembre 2000, Grenelle II (Engagement National pour l’Environnement) du 12 juillet 2010, Accès 

au Logement et Urbanisme Rénové (ALUR) du 24 mars 2014. 

Le PLUi devra respecter les objectifs du développement durable définis à l’article L 101-2 du Code de 

l’Urbanisme qui doivent permettre d’atteindre :  

1° L'équilibre entre :  

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;  

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces 

urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ;  

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités 

agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ;  

d) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ;  

e) Les besoins en matière de mobilité ;  

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ;  

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 

capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 

besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, 

sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement 

commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée 

entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de 
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développement des communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements 

motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ;  

4° La sécurité et la salubrité publiques ;  

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des 

pollutions et des nuisances de toute nature ;  

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du 

sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts 

ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des 

émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la 

production énergétique à partir de sources renouvelables. 
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I. Une augmentation importante de la population 

L’analyse est faite à partir des données INSEE issues des recensements de 1968, 1982, 1999, 2011 et 

2016, permettant des comparaisons identiques et pertinentes. 

1. Evolution de la population en comparaison avec les territoires de référence 

Les territoires de référence sont : 

- La région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Le département de l’Ain. 

Depuis 1968, la population de la CCBS est en constante augmentation, traduisant une attractivité du 

territoire et une périurbanisation accélérée depuis les années 1990.  

A l’échelle des territoires de référence, la CCBS suit la tendance observée, puisque la variation de 

population entre 2009 et 2016 est positive pour les trois échelles territoriales. Toutefois, la CCBS 

connait une forte croissance sur cette période, supérieure à celle de la région Auvergne Rhône Alpes. 

Il s’agit donc de connaître les raisons de ce phénomène afin de maintenir une dynamique de croissance 

démographique à l’échelle du territoire dans son intégralité. 

Population 1968 1982 1999 2009 2014 2016 Taux 

d’évolution 

2009-2016 

CCBS 16 082 17 106 19 366 23 194 24 929 25 162 + 8,48 % 

Département 339 262 418 516 515 270 588 853 626 127 638 425 +8,42 % 

Région 5 734 998 6 348 625 6 954 285 7 518 004 7 820 966 7 916 889 +4,03 % 

Source : INSEE 

 

 Source : INSEE 
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Entre 2009 et 2016, la population de la Communauté de Communes Bresse et Saône a augmenté, 

passant de 23 194 à 25 162 habitants.  

En 2016, quatre communes de la CCBS concentrent 53% des habitants de l’intercommunalité : Bâgé-

Dommartin, Replonges, Feillens et Pont-de-Vaux. Même si ces communes connaissent une croissance 

démographique continue, elles ne présentent pas le taux de croissance le plus marqué entre 2009 et 

2014 :  

 +1,39%/an pour Bâgé-Dommartin ; 

 +0,76%/an pour Feillens ; 

 +0,94% pour Pont-de-Vaux ; 

 +1,60%/an pour Replonges. 

Les communes de St-André-de-Bâgé et de Boissey comptent respectivement un taux de croissance de 

+5,79%/an et de +4,19%/an entre 2009 et 2014, ce qui en font sur cette période les communes les plus 

dynamiques sur le plan démographique. 

Près de 35% des habitants de la CCBS vivent dans des communes de moins de 1000 habitants, 

seulement 3,8% de la population de la CCBS vit dans une commune de moins de 500 habitants. 

Asnières-sur-Saône est la seule commune de l’intercommunalité qui voit sa population diminuer entre 

2009 et 2016 (-10 habitants), il s’agit d’ailleurs de la commune la moins peuplée de la CCBS.  
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Les derniers chiffres publiés par l’INSEE sont pour l’année 2016. On constate : 

Commune 
Population 

2009 

Population 

2014 

Population 

2016 

Évolution 

2009-2014 

(en % / an ) 

Évolution 

2009-2016 

(en % / an 

) 

Poids 

démographique 

en 2016 (en %) 

Arbigny 383 440 462 +2,98 +2,95 1,84 

Asnières-sur-

Saône 
73 66 63 -1,92 -1,96 0,25 

Bâgé-Dommartin 3801 4065 4088 +1,39 +1,08 16,25 

Bâgé-le-Châtel 792 881 915 +2,25 +2,22 3,64 

Boissey 267 323 338 +4,19 +3,80 1,34 

Boz 490 512 515 +0,90 +0,73 2,05 

Chavannes-sur-

Reyssouze 665 746 750 +2,44 +1,83 2,98 

Chevroux 892 957 957 +1,46 +1,04 3,80 

Feillens 3107 3225 3254 +0,76 +0,68 12,93 

Gorrevod 781 842 861 +1,56 +1,46 3,42 

Manziat 1905 1976 1977 +0,75 +0,54 7,86 

Ozan 578 659 674 +2,80 +2,37 2,68 

Pont-de-Vaux 2187 2290 2290 +0,94 +0,67 9,10 

Replonges 3390 3662 3702 +1,60 +1,31 14,71 

Reyssouze 905 965 975 +1,33 +1,10 3,87 

Saint-André-de-

Bâgé 563 726 742 +5,79 +4,54 2,95 

Saint-Bénigne 1135 1232 1254 +1,71 +1,50 4,98 

Saint-Étienne-

sur-Reyssouze 524 563 568 +1,49 +1,20 2,26 

Sermoyer 668 699 678 +0,93 +0,21 2,69 

Vésines 88 100 99 +2,73 +1,79 0,39 

CCBS 23 194 24 929 25 162 1,50 1,21  

DEPARTEMENT 588 853 626 127 638 425 1,27 1,20  

REGION 7 518 004 7 820 966 7 916 889 0,72 0,76  



  

 
PLUi Bresse et Saône – Rapport de présentation – Diagnostic 

 
 20  

 Population en 2016 Densité 

CCBS 25 162 97 hab/km² 

DEPARTEMENT 638 425 110 hab/km² 

REGION 7 916 889 114 hab/km² 

Source : INSEE 

Répartition de la population par commune en 2016 
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  Évolution démographique par commune entre 2011 et 2016 
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Évolution démographique par commune entre 1999 et 2016 

 

 

 

 



  

 
PLUi Bresse et Saône – Rapport de présentation – Diagnostic 

 
 23  

Évolution démographique par commune entre 1968 et 2016 
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D’après les cartes précédentes, l’analyse démographique de la CCBS met en exergue : 

- Une augmentation importante de la population du territoire depuis 1999 ; 

- Une concentration de la population sur les communes du sud et le long de la RD933 : 

Replonges, Feillens, Manziat, Pont-de-Vaux, Bâgé-Dommartin (Bâgé-la-Ville avant sa fusion au 

1er janvier 2018 avec Dommartin), Saint-Bénigne ; 

- Quatre communes plus densément peuplées : Replonges, Feillens, Bâgé-Dommartin (Bâgé-la-

Ville avant sa fusion au 1er janvier 2018 avec Dommartin) et Pont-de-Vaux ; 

- Des communes rurales qui gagnent des habitants de façon importante (Boissey et Arbigny) ; 

- Un territoire à la population relativement dense, notamment sur sa partie sud, comparé aux 

densités régionale et départementale, ce qui met en avant son caractère périurbain. Ce 

phénomène s’explique notamment par la proximité de l’agglomération mâconnaise. 

 

2. Evolution des soldes migratoires et naturels  

Les effets combinés du solde migratoire (différence entre les arrivées et les départs) et le solde naturel 

(différence entre les naissances et les décès) permettent de comprendre quels sont les facteurs qui 

influent sur l’évolution de la population. Globalement, l’augmentation de la population est davantage 

le fait d’un solde migratoire positif et élevé, même si le solde naturel est également positif. 

 

Source : INSEE 

L’évolution sur ces trois périodes révèle de manière générale un solde naturel toujours positif qui 

contribue également à la croissance démographique fortement influencée par le solde migratoire. 

L’analyse de ces données traduit une forte attractivité du territoire : de nouveaux habitants viennent 

s’installer sur le territoire et le solde naturel en augmentation permet de maintenir une croissance 

démographique importante.   
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II. Une tendance engagée au vieillissement de la population 

1. L’indicateur de jeunesse qui diminue 

L’indicateur pris en compte pour analyser la structure par âge de la population est l’indice de jeunesse. 

Il s’agit d’un ratio qui se calcule en faisant le rapport entre les habitants de moins de 20 ans et ceux de 

plus de 60 ans. Un indice supérieur à 1 indique que le territoire compte plus de jeunes que de 

personnes âgées. Plus cet indice est élevé, plus l’écart entre le nombre de jeunes et de personnes 

âgées est significatif, en faveur des jeunes. A l’inverse, un indice de jeunesse bas indique que le 

renouvellement des générations n’est plus assuré.  

Indice de jeunesse = population de moins de 20 ans / population de plus de 60 ans.  

La population de la CCBS est légèrement plus âgée que celle de l’Ain mais plus jeune que celle de la 

région Auvergne Rhône Alpes. L’indice de jeunesse est de 1,06 en 2016, on compte donc légèrement 

plus de jeunes que de personnes âgées sur la CCBS. 

On assiste à une baisse de l’indice de jeunesse sur le territoire de la CCBS. De manière générale, le 

vieillissement de la population devrait s’accélérer dans les années à venir. Le vieillissement de la 

population de la CCBS est important car la population de moins de 20 ans est à peine supérieure à celle 

des plus de 60 ans. L’indice de jeunesse sur la période 2009 – 2014 est passé de 1,17 à 1,06. La baisse 

de l’indice de jeunesse peut être mise en relation avec la croissance démographique ralentie de ces 

dernières années. En effet, les ménages s’installant sur le territoire étant majoritairement des couples 

avec enfants, une baisse du solde migratoire constatée entraîne un ralentissement de l’apport de 

jeunes dans la CCBS. Dans le même temps, le nombre de personnes âgées continue d’augmenter 

conformément à la tendance actuelle au vieillissement de la population, ce qui a pour effet de faire 

baisser l’indice de jeunesse. 

La situation par commune reste néanmoins variable, comme le souligne la carte ci-après. Les 

communes du Nord et de l’Est du territoire, ayant connu un taux de croissance démographique élevé 

ces dernières années, sont généralement celles qui connaissent une augmentation de cet indice. 
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Évolution de l’indice de jeunesse par commune entre 2009 et 2014 
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2. Une augmentation territorialisée des classes d’âge de plus de 60 ans  

A l’échelle du territoire, la tranche d’âge des 0-19 ans est en augmentation passant de 6 088 à 6 479 

individus entre 2009 et 2014. La tranche d’âge des plus de 60 ans est également en augmentation, 

passant de 5191 personnes en 2009 à 6093 en 2014. De même, on constate également une 

augmentation des tranches d’âge entre 20 et 60 ans. 

L’évolution de la part des plus de 60 ans dans la population des communes entre 2009 et 2014 montre 

que la quasi-totalité du territoire est touchée par le phénomène de vieillissement. Seules quatre 

communes voient la part des plus de 60 ans diminuer entre 2009 et 2014 (Arbigny, Bâgé-le-Châtel, 

Boissey et Dommartin avant sa fusion au 1er janvier 2018 avec Bâgé-la-Ville). La commune dont la part 

des plus de 60 ans par rapport à la population totale est la plus importante est Pont-de-Vaux où cette 

tranche d’âge représente 35,5% de la population totale en 2014. La présence d’équipements publics 

d’accueil pour personnes âgées ainsi que la concentration de commerces et de services à la population 

dans la commune, incomparable avec les autres communes du territoire, représentent des facteurs 

d’attractivité des personnes de plus de 60 ans. A l’inverse c’est à Chevroux que la part des plus de 60 

ans est la plus faible (15,3%). 
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Commune Part des plus de 60 ans en 

2009 

Part des plus de 60 ans en 2014 

Arbigny 24,8 24,7 

Asnières-sur-Saône 19,2 22,7 

Bâgé-Dommartin 16,9 19,3 

Bâgé-le-Châtel 32,6 31,4 

Boissey 21,9 19,0 

Boz 18,1 19,4 

Chavannes-sur-Reyssouze 24,9 25,1 

Chevroux 15,0 15,3 

Feillens 21,8 25,3 

Gorrevod 20,1 21,7 

Manziat 22,0 25,4 

Ozan 17,2 18,1 

Pont-de-Vaux 33,2 35,5 

Replonges 23,0 25,2 

Reyssouze 25,3 26,6 

Saint-André-de-Bâgé 16,8 18,4 

Saint-Bénigne 20,3 25,2 

Saint-Étienne-sur-Reyssouze 23,9 26,4 

Sermoyer 27,3 26,8 

Vésines 21,1 21,2 

CCBS 22,8 23,1 

Source : INSEE 
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Part des plus de 60 ans dans la population en 2014 
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III. Des ménages de taille plus réduite 

L’indicateur pris en compte pour analyser l’évolution de la taille des ménages est la taille moyenne des 

ménages. Il se calcule en divisant la population des ménages par le nombre de ménages : 

Taille moyenne des ménages = Population des ménages / Nombre de ménages 

 

1. Une augmentation du nombre de ménages 

La population globale de la CCBS augmente ces dernières années, tout comme le nombre de ménage. 

Selon la définition de l’INSEE, un ménage désigne l’ensemble des occupants d’un même logement sans 

que ces personnes soient nécessairement unies par des liens de parenté. Un ménage peut être 

composé d’une seule personne.  

Le nombre de ménages est en augmentation de 879 unités à l’échelle de la CCBS (+9,45%). En 2009,   9 

297 ménages vivaient sur le territoire. En 2014, ce chiffre passe à 10 176 ménages. Globalement, 

l’ensemble des communes du territoire connait une augmentation du nombre de ménages. Cette 

augmentation est davantage marquée sur des communes rurales ou polarisées par une commune plus 

importante (Boissey, Saint André-de-Bâgé, Ozan).  

L’augmentation du nombre de ménages motive la plus grande partie des besoins en logement et 

s’explique par l’érosion des modes de cohabitation traditionnels. Le renforcement de phénomène de 

décohabitation (notamment lié à l’augmentation des divorces, à l’augmentation de la durée du célibat, 

au développement de la monoparentalité, au départ progressif des enfants du domicile familial, à la 

diminution du nombre moyen d’enfants par ménage,…), la complexité des parcours familiaux et le 

vieillissement des habitants sont autant de facteurs expliquant le renforcement de ces besoins.  
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2. Une diminution du nombre de personne par ménage 

Le nombre moyen d’individus par ménage diminue globalement sur le territoire intercommunal entre 

2009 et 2014, passant de 2,46 personnes à 2,41 en 2014. 

Les ménages sont de taille plus restreinte du fait des modes contemporains de décohabitation, 

précisés dans la page précédente de ce diagnostic. Ainsi pour information, le nombre de ménages 

d’une seule personne augmente de 14% entre 2009 et 2014, passant de 2 343 à 2 732. 

Commune 
Taille des ménages Nombre de ménages d’1 personne 

2009 2014 2009 2014 

Arbigny 2,56 2,63 31 29 

Asnières-sur-Saône 2,75 2,17 8 10 

Bâgé-Dommartin 2,68 2,63 269 320 

Bâgé-le-Châtel 2,17 2,20 104 114 

Boissey 2,70 2,58 22 29 

Boz 2,57 2,33 55 64 

Chavannes-sur-Reyssouze 2,39 2,47 68 73 

Chevroux 2,76 2,69 70 81 

Feillens 2,43 2,31 292 367 

Gorrevod 2,47 2,51 84 79 

Manziat 2,51 2,49 177 170 

Ozan 2,73 2,61 34 44 

Pont-de-Vaux 1,95 1,90 444 522 

Replonges 2,49 2,42 314 394 

Reyssouze 2,38 2,44 87 109 

Saint-André-de-Bâgé 2,68 2,52 37 46 

Saint-Bénigne 2,58 2,46 98 118 

Saint-Étienne-sur-Reyssouze 2,43 2,47 53 49 

Sermoyer 2,29 2,29 89 99 

Vésines 2,40 2,30 8 12 

CCBS 2,46 2,41 2343 2732 
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IV. Une répartition inégale entre les catégories 
socioprofessionnelles 

La répartition de la population en catégories socioprofessionnelles (CSP) est faite par l’INSEE selon une 

synthèse de la profession, de la position hiérarchique et du statut. Elle permet de connaitre les 

tendances qui se dégagent sur un territoire donné.  

En 2014, le territoire de la CCBS est marqué par une part importante d’ouvriers (3 772 personnes), 

d’employés (3 457 personnes) et des professions intermédiaires (2 918 personnes). A l’inverse, on 

compte peu d’agriculteurs (227 personnes), d’artisans, commerçants et chefs d’entreprise (795 

personnes), de cadres et professions intellectuelles supérieures (1 007 personnes). 

Plusieurs constats peuvent être dressés à partir de l’analyse de l’évolution des CSP entre 2011 et 2016 : 

- une augmentation de 5,26 % de la population active entre 2011 et 2016 passant de 19 011 

actifs en 2011 à 20 210 actifs en 2016 qui se traduit à la fois par une augmentation des actifs 

occupés et une augmentation des chômeurs ; 

- une diminution du poids des agriculteurs (- 68 personnes) et des employés (- 118 personnes) ; 

- une baisse des inactifs (- 113 personnes).  

 

 

Source : INSEE 
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V. Une population moins qualifiée que celles des territoires de 
référence 

Les enquêtes menées par l’INSEE permettent de connaitre l’évolution du rendement des diplômes et 

de l’efficacité du système éducatif. De même, elles permettent de comprendre les influences des 

composantes à l’origine du niveau de qualification d’une population donnée. Les personnes 

concernées sont celles de plus de 15 ans qui ne sont pas scolarisées.  

Au regard des chiffre issus de l’INSEE, la population de la CCBS est moins qualifiée que la population 

des territoires de référence (département de l’Ain et région Auvergne Rhône-Alpes) : 

- le taux des personnes de 15 ans et plus non scolarisés « sans diplôme » ou ayant obtenu le 

brevet des collèges est légèrement plus important sur la CCBS que sur les territoires de 

référence ; 

- le taux de diplômés issus de l’enseignement supérieur est plus faible sur le territoire de la CCBS 

que dans le reste du département, la différence est forte (20,8% pour la CCBS contre 27,8% 

pour l’Ain et 30,2% pour la région).  

- en revanche, la part de personnes ayant le niveau BAC dans la CCBS est à peu près similaire à 

la part obtenue dans les territoires de référence  (16,8% pour la CCBS contre 17,4% pour le 

département et 17% pour la région).  

 
Sans diplôme ou au 
plus BEPC, brevet 

des collèges ou DNB 
CAP-BEP BAC 

Enseignement 
supérieur 

CCBS 30,8 % 31,7% 16,8% 20,8% 

DEPARTEMENT 27,6% 27,2% 17,4% 27,8% 

REGION 27,8% 25% 17% 30,2% 
Source : INSEE 

En ce qui concerne la scolarisation des enfants en 2016, celle-ci est très élevée pour les 6-17 ans 

(supérieur à 96%). On remarque que près d’un tiers des personnes âgées de 18 à 24 ans effectuent des 

études post-bac.  

 

Taux de scolarisation par tranche d'âge 

2-5 ans 72,5% 

6-10 ans 98,2% 

11-14 ans 98,5% 

15-17 ans 96,3% 

18-24 ans 32,1% 

25-29 ans 1,7% 

30 ans ou plus 0,4% 
Source : INSEE 
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VI. Synthèse 

Ce qu’il faut retenir du diagnostic sociodémographique : 

 Le territoire intercommunal connait une croissance démographique continue et soutenue, 

portée par le solde migratoire positif. 

 

 Selon la tendance de ces dernières années, le dynamisme démographique touche l’intégralité 

du territoire intercommunal et a gagné en particulier les communes de la moitié Est de la CCBS.  

 

 Le territoire est relativement jeune, la part des moins de 20 ans est importante.  

 

 La tendance au vieillissement de la population est néanmoins engagée (augmentation des plus 

de 60 ans entre 2009 et 2014), de même que la décohabitation s’est développée en lien avec 

la transformation de la structure des ménages.  

 

 Ces phénomènes démographiques influent sur la tendance démographique actuelle et 

génèrent de nouveaux enjeux à prendre en compte au sein du PLUi. 

 

Forces Faiblesses 
Une croissance démographique continue et 
soutenue 

Une tendance engagée au vieillissement de la 
population 

Un dynamisme démographique qui a gagné les 
communes rurales 

Un phénomène de desserrement lié à la 
transformation de la structure des ménages  

Un territoire jeune : une forte présence des 
moins de 20 ans sur le territoire 

 

Enjeux 

Prendre en compte la tendance au vieillissement de la population engagée et qui devrait se 
renforcer dans les années à venir 

S’appuyer sur les tendances démographiques relevées pour orienter la production de logements 
(typologies/tailles, nature et qualité intrinsèque…) 

Maintenir ou retrouver un solde migratoire positif sur toutes les communes de la CCBS 

Favoriser une croissance démographique maîtrisée et limitée qui se traduise notamment par une 
régulation du rythme de construction 
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I. Les caractéristiques du parc de logements 

L’étude est basée sur les données issues des recensements de l’INSEE de 2011 et 2016 et, sur les 

années les plus récentes, des données Sit@del 2 relatives à la construction des logements.  

1. Une augmentation globale du parc 

Le parc de logements est théoriquement composé de résidences principales, de résidences 

secondaires et de logements vacants. L’augmentation du parc de logements peut être due aux 

nouvelles constructions ou à l’affection d’anciens bâtiments en logements. 

Le parc de logements augmente de 832 unités entre 2011 et 2016 passant de 10 690 à 11 513 

logements. Dans le même temps, on observe une augmentation des résidences principales, une 

faible diminution du nombre de résidences secondaires (-6,09%) et une forte augmentation du parc 

vacant (+17,71%).  

 2011 2016 Variation 

Ensemble 10 690 11 513 + 7,7% 

Résidences principales 9 689 10 418 + 7,58% 

Résidences secondaires 345 324 -6,09% 

Logements vacants 655 771 +17,71% 

Source : INSEE 

2. Un parc de logements vacants quantifié et qualifié 

Selon l’INSEE, un logement vacant est un logement inoccupé pour plusieurs raisons : le logement est 

proposé à la vente ou à la location, il est en attente d’occupation, il est en attente de règlement de 

succession, il est gardé sans affectation particulière par son propriétaire (notamment pour des raisons 

de vétusté). 

La fluctuation de la vacance est représentative de l’offre immobilière existante. Lorsque celle-ci n’est 

plus suffisante, elle est compensée par l’occupation des logements restés libres jusqu’alors. L’existence 

d’un parc de logements vacants est indispensable pour assurer une fluidité du marché. On considère 

qu’un taux situé aux alentours de 5 – 6 % du parc immobilier permet d’assurer une bonne rotation de 

la population sauf si celui-ci comporte un trop grand nombre de logements vétustes. Le taux de 

vacance sur la CCBS en 2016 est de 6,7%, ce qui est légèrement supérieur au taux « idéal ».  

Entre 2011 et 2016, les données de l’INSEE mettent en exergue une augmentation notable du nombre 

de logements vacants, qui serait passé de 655 unités à 771 unités. Cette augmentation concernerait la 

majorité des communes de la CCBS, en particulier les communes de Pont-de-Vaux (+144 logements), 

Replonges (+94 logements), Bâge-Dommartin (+73 logements) et Feillens (+75 logements.  

Logement vacant par commune en 2016 selon l’INSEE 
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Les données ci-dessus sur le logement vacant ayant fortement évolué ces dernières années sur le 

territoire, la DDT a réalisé une analyse de la vacance en logement partagée avec les communes de la 

CCBS. 

N.B : ce travail porte sur un échantillon en 2018 de 863 localisations ou adresses comparées entre 2014 

et 2018. En 2014, ces 863 localisations comprenaient 1825 logements dont 1018 vacants. En 2018, ces 

mêmes localisations comprennent 1772 logements dont 295 vacants. 

Il ressort principalement de cette analyse partagée que le nombre de logements déclarés vacants en 

2014 a considérablement baissé en 2018. Cette évolution est remarquable sur l’ensemble des 

communes composant la CCBS. Sur le parc de 1018 logements comptabilisés vacants au début de la 

période d’analyse, 823 ont retrouvé une fluidité dans le parc de logements (soit 71%), ce qui signifie 

qu’ils sont aujourd’hui occupés et ne sont donc plus considérés comme vacants. 

Ainsi, 29% des logements analysés ont aujourd’hui un caractère vacant et sont à analyser pour 

comprendre les mécanismes de cette mise en vacance et sa durée. Il est incontestable que la vacance 

en logement se renouvelle sans cesse sur le territoire, mais il est à retenir que cet indicateur connaît 

une transformation positive étant donné le fort recul constaté du nombre de logements vacants. 

Même si le nombre de logements vacants a nettement diminué sur celles-ci, les communes 

concentrant aujourd’hui la majorité de la vacance en logement sont, en valeur absolue, Pont-de-Vaux 

(92 unités), Replonges (39), Bâgé-Dommartin (30) et Feillens (19). Le nombre de logements avérés 

vacants sur ces communes est néanmoins à relativiser au regard du poids très faible qu’ils 

représentent, rapporté au nombre total de logements (excepté la commune de Pont-de-Vaux).  
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A l’inverse, une pression du marché immobilier peut être observée sur les communes où la vacance 

est très faible. Cela concerne notamment Saint-André-de-Bâgé et Boissey (1 seul logement vacant), 

Boz (3 logements vacants) et, dans une certaine mesure, Asnières-sur-Saône (0 logement vacant).  

Afin de qualifier précisément le parc de logements vacants, un indicateur de vigilance a en complément 

été mis en place sur les 295 logements vacants. Il en ressort que cet indicateur identifie 54% des 

logements vacants sous une vigilance dite rouge (158 logements au total), s’apparentant à une vacance 

de type structurelle à savoir des logements vacants sur du long terme (3 ans minimum). L’ensemble 

de ces logements se concentre sur le parc ancien. 

 

Les 158 logements vacants identifiés en vigilance dite rouge se concentrent principalement à : 

- Pont de Vaux (29 logements) 

- Replonges (22 logements) 

- Feillens  (16 logements) 

- Gorrevod (12 logements) 

- Dommartin (11 logements) 

Quelques exemples : 

 

Fort de ce constat, il convient pour la CCBS de développer une stratégie pour résorber la vacance en 

logement afin d’optimiser le foncier déjà occupé au sein de l’enveloppe urbaine. À titre d’exemple, 

cette stratégie pourrait se baser sur la mise en place d’actions et d’outils réglementaires visant le parc 

d’habitat ancien des communes les plus touchées par la vacance de type structurelle.  
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3. Un territoire qui construit fortement 

Une des raisons de l’augmentation du parc de logements est la construction de nouveaux logements. 

Selon les données issues de Sit@del2 (Observatoire statistique du Ministère de la Transition 

écologique), 1 687 logements ont été construits de 2007 à 2016, soit une moyenne de 169 logements 

par an pour l’ensemble de la CCBS. Replonges, Feillens et Bâgé-Dommartin sont les 3 communes où le 

nombre de constructions est le plus important. La commune de St Bénigne a également connu un 

important effort de construction ces 10 dernières années. La croissance démographique est portée par 

un solde migratoire positif, à mettre en relation avec le rythme soutenu de construction. Celui-ci se 

traduit par la poursuite du phénomène de périurbanisation, notamment pour les communes au sud 

de la CCBS qui s’étend aux communes centrales.  

 
Source : INSEE 

Une baisse du rythme de construction est observée dans les années 2010 malgré une reprise en 2015-

2016, ce qui explique le léger tassement migratoire constaté en comparaison des années 2000.  

 
Source : Sita@del2 
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La part importante de nouvelles constructions dans le sud de la Communauté de Communes est en 

partie expliquée par la proximité du pôle Mâconnais et la proximité des infrastructures de transport. 

Plus on s’approche de l’agglomération de Mâcon, plus les prix du foncier et de l’immobilier sont élevés. 

Les communes centrales sont rendues plus attractives par les prix encore abordables pour les familles. 

Le prix du marché traduit également une augmentation de la résidentialité du territoire et une 

tendance locale à la périurbanisation. 

Prix moyen d’une maison au mètre carré en 2018 (en euros) 
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4. Une majorité de logements individuels 

Les données INSEE de 2016 traduisent la forte proportion de logements individuels parmi le parc 

global. Le caractère rural et périurbain de la CCBS se reflète dans cette typologie des logements, où le 

modèle de la maison individuelle domine. Les logements individuels sont de grande taille et majoritaire 

dans l’ensemble de la CCBS. Les communes du centre du territoire et les communes les plus peuplées 

bénéficient d’une offre de logements plus diversifiées en termes de taille de logement. L’offre en 

logements de très petite taille (1-2 pièces) reste quasiment inexistante. Ce type de logement semble 

peu adapté aux besoins des ménages du territoire. Les personnes seules et les ménages de petite taille 

ont généralement une demande qui s’oriente sur un logement de 3 pièces au minimum.  

Répartition du nombre de logement selon leur taille en 2014 
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5. Un parc de logements plus ou moins récent selon les communes 

Le parc de logements est vieillissant sur les communes situées en frange Nord et Est du territoire, avec 

quelques cas enclins à la vétusté. La majorité des logements sur ces communes ont été construits avant 

1946. Ceux-ci sont en partie inadaptés aux besoins de la population vieillissante en termes d’accès, de 

typologie, de déplacement à l’intérieur du logement, de sanitaires adaptés. À l’inverse, sur les 

communes les plus attractives du territoire, le parc est majoritairement récent lié à un rythme de 

construction soutenu au cours des 50 dernières années.  

Répartition du nombre total de logements par date de construction en 2014 
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II. Les statuts d’occupation des logements  

1. Une majorité de propriétaires 

D’après les chiffres issus du recensement de l’Insee en 2016, les propriétaires sont majoritaires avec 

près de 72,6% de l’occupation des résidences principales (contre 73,1% en 2011). Il existe des 

différences d’occupation selon le statut des communes. 

Les communes les plus densément bâties et peuplées concentrent les taux de propriétaires les plus 

faibles de la CCBS en 2014, notamment à Pont-de-Vaux où moins de la moitié des habitants est 

propriétaire de son logement (42,2% de propriétaires), et à Bâgé-le-Châtel (60,5%). Il s’agit également 

des communes où la part d’appartements dans le parc immobilier est la plus importante, 

respectivement 52% et 31%. 

Le taux d’occupation propriétaire est supérieur à 80% pour les communes de la partie ouest du 

territoire, majoritairement rurales. La partie ouest de la CCBS est davantage concernée par 

l’occupation propriétaire.  

De manière générale, on constate une légère diminution du taux de propriétaires occupant le parc de 

résidences principales entre 2009 et 2014, passant de 73,2% à 72,7%. Les communes rurales situées 

sur la partie ouest ainsi que Bâgé-Dommartin connaissent une augmentation du nombre de 

propriétaires occupants sur la période.   

Commune 
RP* occupées 

Propriétaire 2014  
% des RP* en 

propriété/ parc total 
Part 

Propriétaire 

Arbigny 147 85% 87,3% 

Asnières s/S 22 76% 75,9% 

Bâgé-Dommartin 1272 80% 82,6% 

Bâgé-le-Châtel 222 56% 60,5% 

Boissey 99 80% 80,2% 

Boz 157 76% 78,2% 

Chavannes s/R 265 84% 87% 

Chevroux 290 79% 81% 

Feillens 933 63% 67,3% 

Gorrevod 225 61% 67,6% 

Manziat 620 76% 77,9% 

Ozan 200 78% 81,5% 

Pont-de-Vaux 460 37% 42,2% 

Replonges 1115 72% 74,3% 

Reyssouze 306 76% 78% 

St André de B. 221 73% 81,9% 

St Bénigne 390 77% 79% 

St Étienne s/R 184 80% 81,8% 

Sermoyer 235 76% 78% 

Vésines 30 71% 71,4% 

CCBS 7393 69% 72,7% 
*RP : Résidence principale – Source : INSEE 
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2. Un parc locatif privé qui se maintient 

Le parc locatif est relativement important pour des communes périurbaines et rurales. Le taux de 

locataires augmente de manière générale entre 2009 et 2014, passant de 25% à 25,7% du parc de 

logement. Toutefois une très faible baisse est observée sur les logements en locatif privé (-0,1% sur la 

période). Des différences sont observées entre les communes, suivant leurs statuts (pôle 

structurant/relais ou commune rurale), le taux de locataires étant plus élevé à Pont-de-Vaux et Bâgé-

le-Châtel.  

Les locataires du parc privé sont plus représentés au sud-est du territoire ainsi que dans les deux 

communes citées ci-avant. Il est intéressant de souligner que les communes les moins peuplées et les 

plus rurales ont un taux de locataires relativement important. En effet, la commune de Vésines ne 

compte pas moins de 23,8% de locataires, et celle d’Asnières-sur-Saône 20,7%. Il s’agit même des 

communes rurales comportant le taux de locataire le plus élevé. 

A l’inverse, dans les communes où la représentativité du parc locatif est faible (St-André-de-Bâgé, 

Chavannes-sur-Reyssouze, Arbigny), le parcours résidentiel des ménages s’avère généralement moins 

aisé, surtout au début de ce parcours (au moment de quitter le domicile parental). En effet, la rareté 

du logement locatif sur une commune peut conduire un certain nombre de jeunes ménages à quitter 

la commune et à s’installer là où l’offre de logements en location est plus développée ; avant, plus tard, 

de passer à l’étape d’acquisition de sa propre habitation. Encore aujourd’hui, il est assez rare de voir 

des jeunes devenir propriétaire dès le début de leurs propre parcours résidentiel. 

Commune 
RP* occupées 
Locataire 2014 

% des RP* en 
location / parc total 

Part Locataire 
privé 

Arbigny 19 11% 9,2% 

Asnières s/S 6 21% 20,7% 

Bâgé-Dommartin 252 16% 13,1% 

Bâgé-le-Châtel 142 36% 31,1% 

Boissey 20 17% 16,7% 

Boz 43 21% 18,8% 

Chavannes s/R 33 10% 7,7% 

Chevroux 63 17% 14,4% 

Feillens 426 29% 24,7% 

Gorrevod 103 28% 19,8% 

Manziat 160 20% 18% 

Ozan 40 16% 12,4% 

Pont-de-Vaux 611 49% 41% 

Replonges 367 24% 20,9% 

Reyssouze 74 19% 16,7% 

St André de B. 48 16% 5,8% 

St Bénigne 101 20% 17,3% 

St Étienne s/R 37 16% 14,5% 

Sermoyer 57 18% 16,5% 

Vésines 10 24% 23,8% 

CCBS 2613 24% 20,4 
*RP : Résidence principale – Source : INSEE   
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3. Un parc locatif social en augmentation 

Le taux de logements locatifs sociaux est en augmentation sur la période 2009-2014, passant de 4,5% 

à 5,3% du parc total. En 2014, 3 communes n’ont pas de logement locatif social sur leur territoire. 

Le logement social est faiblement représenté sur la CCBS. Les territoires ruraux et périurbains sont peu 

propices au développement du parc social pour plusieurs raisons : dispersion du territoire et de 

l’urbanisation rendant le montage d’opération et la gestion difficiles, éloignement des pôles d’emploi 

et des aménités urbaines, etc.  

Toutefois, plusieurs opérations de logements locatifs sociaux ont été réalisées ces dernières années. 

De nouvelles réalisations sont également à venir, y compris dans les secteurs géographiques encore 

peu dotés en logements locatifs sociaux. 

Pont-de-Vaux, Saint-André-de-Bâgé et Gorrevod sont les communes comprenant la part de logements 

locatifs aidés la plus importante, supérieure à 11% du parc de logements total.  

Commune 
RP* occupées 

Locataires sociaux 
2014  

% de RP* en location 
sociale/parc total 

Part locataire 
social 

Arbigny 4 2% 2,3% 

Asnières s/S 0 0 0% 

Bâgé-Dommartin 50 3% 3,3% 

Bâgé-le-Châtel 28 7% 7,6% 

Boissey 0 0 0% 

Boz 5 2% 2,5% 

Chavannes s/R 9 3% 3% 

Chevroux 11 3% 3,1% 

Feillens 84 6% 6,1% 

Gorrevod 37 10% 11,1% 

Manziat 17 2% 2,2% 

Ozan 10 4% 4% 

Pont-de-Vaux 164 13% 15% 

Replonges 54 3% 3,6% 

Reyssouze 9 2% 2,3% 

St André de B. 32 11% 11,9% 

St Bénigne 15 3% 3,1% 

St Étienne s/R 4 2% 1,8% 

Sermoyer 7 2% 2,4% 

Vésines 0 0% 0% 

CCBS 541 5% 5,3% 
*RP : résidence principale – Source : INSEE 
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III. Synthèse 

Ce qu’il faut retenir du diagnostic habitat 

 Un rythme de construction soutenu justifié par la croissance démographique positive 

 

 Un parc de logements vacants en net recul, ciblé sur certaines communes dans le parc ancien 

 

 Le développement et la diversification du parc de logements sociaux est observable sur 

l’ensemble du territoire de la CCBS 

 

 La taille des logements est diversifiée sur les « communes pôles » du territoire, les communes 

les plus peuplées 

 

 Le prix de l’immobilier et du foncier est plus élevé sur les communes du sud du territoire. Une 

augmentation de la résidentialité et une tendance locale à la périurbanisation sur les 

communes centrales du territoire est observée 

 

 Le parc est vieillissant sur les communes du nord et de l’est du territoire, des logements 

peuvent être inadaptés aux besoins de la population occupante 

 

 L’offre de logements de très petite taille est quasiment inexistante 

Forces Faiblesses 
Un rythme de construction soutenu justifié par 
la croissance démographique positive  

Un prix plus élevé de l’immobilier et du foncier 
sur les communes du Sud du territoire : une 
augmentation de la résidentialité et une 
tendance locale à la périurbanisation sur les 
communes du centre du territoire 

Un développement et une diversification du parc 
de logements sociaux 

Une augmentation du parc de logements vacants  

Des tailles de logements diversifiées sur les 
communes centres du territoire, et les 
communes les plus peuplées 

Un parc vieillissant sur les communes Nord du 
territoire, en partie inadapté aux besoins de la 
population 

Une situation de la vacance en net recul, ciblée 
sur certains secteurs dans le parc ancien  

Une offre quasi inexistante de logement de très 
petite taille 

Enjeux 

Répondre aux besoins démographiques par une offre de logement adaptée 

Prévoir plus de logements à population égale pour prendre en compte les besoins liés au 
phénomène de desserrement des ménages 

Etudier la capacité de réinvestissement pour la production de cette offre en logement 

Assurer la diversification du parc de logements notamment par une mobilisation d’outils 
règlementaires (taille des logements, mixité,…) 

Résorber la vacance sur les secteurs ciblés afin d’optimiser le foncier au sein de l’enveloppe urbaine 
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I. Un territoire entre deux aires d’influence économique : 
Mâcon et Bourg-en-Bresse 

Le territoire de la CCBS est intégré dans deux grands bassins d’emplois complémentaires : celui de 

Mâcon à l’Ouest et celui de Bourg-en-Bresse à l’Est.  

Le dynamisme démographique du « Grand Mâconnais » s’est renforcé ces dernières années. Son 

économie est relativement diversifiée et le marché du travail plutôt favorable. L’agglomération de 

Mâcon représente le principal pôle d’emplois, dominé par l’activité tertiaire.  L’Ouest du territoire est 

caractérisé par la viticulture et l’agriculture alors que l’Est est plus industriel. Les nouvelles entreprises 

proviennent majoritairement du commerce, des transports ou d’autres services.  

Le bassin de vie de Bourg-en-Bresse bénéficie d’une position centrale favorisant son ouverture au sein 

de Rhône Alpes. L’économie est orientée vers l’industrie notamment automobile et agroalimentaire 

avec la présence du technopôle Alimentec. Malgré cette importance des activités industrielles, le 

secteur tertiaire est le principal employeur de la zone. Il pèse pour sept emplois sur dix, en constante 

augmentation depuis 1975. Les activités propres à une préfecture départementale sont largement 

représentées : santé, éducation, administration, etc.  

 

II. Les activités économiques et les entreprises 

1. Le développement des zones d’activités économiques locales  

De nombreuses zones d’activités sont implantées sur le territoire de la CCBS, notamment à proximité 

de grands axes routiers (A40, A406, RD933). Elles sont également regroupées dans les communes les 

plus peuplées bien que quelques zones d’activités sont présentes dans les communes plus rurales 

(Chevroux, Saint-Etienne-sur-Reyssouze, Chavannes-sur-Reyssouze, etc.).  

Les principaux secteurs d’activités du territoire sont :  

- Les activités de logistiques 

- L’agroalimentaire 

- L’industrie automobile 

- La métallurgie 
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La Glaine 

ActiParc 

PAE Ozan 

PAE PdV Est PAE PdV Ouest 

PAE PdV Nord 

PAE PdV Sud 

Feillens Nord 

Feillens Sud 

La Croisée 

La Teppe 

La Combe de la Veyle 

Le Buchet 

Charlemagne 

Mâcon Est 

Lavy 

Les Mamons 

ZAE Sermoyer-Arbigny 

ZAE Chevroux 

PAE Chavannes-sur-R. 

La Carrière 
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Le taux de remplissage des zones d’activités économiques (ZAE) de la CCBS est élevé, preuve de 

l’attractivité économique du territoire, même si quelques variations selon les communes sont à noter. 

A titre d’exemple, alors que le remplissage des parcs d’activités économiques de Pont-de-Vaux est 

quasi intégral, l’Actiparc, situé sur les communes de Boz, Reyssouze et Gorrevod, présente encore des 

disponibilités foncières et celui de Chevroux est en développement. 

La CCBS compte 8 zones d’activités où elle exerce sa compétence économique : 

Commune Zone d’activités   
Périmètre 

total (en ha) 
Activités principales 

Boz ZA Acti Parc 17,1 Artisanat, industrie, commerce 

Reyssouze ZA Acti Parc 10,1 Artisanat, industrie, commerce 

Gorrevod ZA Acti Parc 6,0 Artisanat, industrie, commerce 

Pont-de-Vaux PAE Pont-de-Vaux Est 15,9 Commerce, service, artisanat, industrie  

Saint-Bénigne PAE Pont-de-Vaux Est 14,4 Commerce, service, artisanat, industrie 

Ozan PAE d’Ozan  16,8 Industrie, artisanat, service 

Bâgé-Dommartin ZA de Charlemagne 4,5 Artisanat 

Bâgé-Dommartin ZA de la Glaine  1,2 Commerce 

St-André-de-Bâgé ZA La Croisée 4,5 Artisanat, service 

Feillens ZA Feillens Sud 18,5 Industrie, artisanat, tertiaire 

Replonges ZA Mâcon-Est 14,7 Industrie  

TOTAL CCBS = 123,7 ha de zones d’activités communautaires 
Source : CC Bresse et Saône 

Par ailleurs, d’autres sites d’activités économiques sont présents sur le territoire intercommunal, sans 

être sous la compétence de la CCBS :  

Commune Zone d’activités   
Périmètre 

total (en ha) 
Activités principales 

Pont-de-Vaux PAE Pont-de-Vaux Ouest 7,9 Industrie, garages automobiles 

Pont-de-Vaux PAE Pont-de-Vaux Sud 4,9 Industrie, service, artisanat  

Pont-de-Vaux PAE Pont-de-Vaux Nord 3,7 Artisanat, service 

Sermoyer ZAE de Sermoyer-Arbigny 0,6 Industrie 

Chavannes-sur-R. PAE de Chavannes-sur-R.  5,9 Logistique 

St-Etienne-sur-R. ZAE La Carrière 12,9 Industrie minière 

Manziat ZAE de Lavy 3,6 Industrie, artisanat 

Manziat ZAE Les Mamons 5,1 Industrie 

Chevroux PAE de Chevroux 6,4 Industrie, négoce 

Bâgé-Dommartin ZAE Le Buchet 20,5 Logistique, industrie 

St-André-de-Bâgé ZAE La Teppe 0,7 Artisanat, logistique 

Feillens ZAE Feillens Nord 0,6 Garage automobile, commerce 

Replonges ZAE La Combe de Veyle 9,8 Industrie, artisanat 

TOTAL CCBS = 82,6 ha de sites d’activités économiques supplémentaires 
Source : CC Bresse et Saône 
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Au travers des documents d’urbanisme en vigueur sur le territoire, on observe que les communes du 

Sud de la CCBS ont inscrit un foncier important destiné au développement économique futur. 

 

2. Les commerces et services 

3 polarités commerciales se distinguent à l’échelle de la CCBS : 

- Pont de Vaux avec la présence de nombreux commerces de proximité et de services dans le 

centre-ville ainsi qu’une supérette, deux supermarchés et d’autres grandes surfaces non 

alimentaires. Cette commune représente la centralité commerçante du territoire Bresse et 

Saône. Il s’agit d’un carrefour commercial historique et stratégique qui s’est toujours maintenu 

comme tel ; 

- Feillens / Replonges où sont implantées plusieurs grandes surfaces alimentaires et autres ; 

- Bâgé-le-Châtel / Bâgé-Dommartin qui comptent également des commerces et services variés 

dans le centre-bourg de Bâgé-le-Châtel ainsi qu’un supermarché à Bâgé-la-Ville. 

 

La partie Sud du territoire a vu son offre de commerces s’étoffer ces quinze dernières années, avec 

l’implantation de moyennes surfaces commerciales dans l’alimentaire notamment, pour répondre aux 

besoins générés par la croissance démographique soutenue qu’a connu cette partie du territoire.  

Notons toutefois que la création de nouvelles zones commerciales à l’échelle de la CCBS semble 

difficile du fait de l’étroitesse des zones de chalandise et de l’hypertrophie constatée sur 

l’agglomération mâconnaise à ce sujet. 





























































































































https://transportsdelain.fr/reseau-car-ain-fr/
https://www.rubisjunior.grandbourg.fr/


























https://www.rpc01.com/




























































































https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/









































































